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ARTICLE 5

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis La même phrase est complétée par les mots : « qui ne peut être inférieur à dix minutes » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 de la proposition de résolution modifie l’article 49 du Règlement afin de favoriser des 
discussions générales plus brèves. Ainsi, au début de la législature, la conférence fixerait la durée de 
la discussion générale des textes inscrits à l’ordre du jour. Cet amendement prévoit de compléter 
cette disposition afin de garantir, à l’ensemble des groupes, un temps minimum de 10 minutes 
quelle que soit la durée de la discussion générale.


